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AVANT L'ARTICLE 9

Rédiger ainsi l’intitulé du chapitre III :

« Soutien à l’investissement des communes, de leurs groupements et des associations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9, tel qu’issu des débats au sein de la commission des lois de notre Assemblée, a 
réintroduit la suppression « sèche » de la réserve parlementaire.

Or, la réserve parlementaire est un outil de soutien financier, à disposition des parlementaires, 
indispensable pour les collectivités territoriales et les associations. Sa suppression pure et simple 
pénalisera inévitablement les associations ainsi que les petites communes situées en zone rurale ou 
en zone de montagne.

Les crédits ainsi affectés aux collectivités et aux associations font l’objet d’un encadrement, d’une 
vérification et d’un contrôle des dossiers par les ministères concernés. Depuis 2014, la réserve 
parlementaire est également totalement transparente et publique par la mise en ligne du nom du 
bénéficiaire, du montant et de la nature de la subvention, ainsi que du programme et de l’action 
budgétaire sur lesquels les subventions ont été créditées en loi de finances.

C’est pourquoi, le présent amendement a pour objet d’inscrire dans la loi organique relative aux 
finances (LOLF) un dispositif de soutien parlementaire aux communes, à leurs groupements et aux 
associations sous la forme d’une dotation au sein de la mission prévue par l’article 7 de la LOLF qui 
comporte déjà une dotation pour dépenses accidentelles et pour dépenses imprévisibles, et une 
dotation pour mesures générales en matière de rémunérations et d’en préciser les modalités 
d’attribution.
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Ce nouveau dispositif serait totalement encadré et comporte d’importantes garanties en matière de 
transparence :

- chaque année, le bureau de chaque assemblée transmettrait au Gouvernement, avant la discussion 
du projet de loi de finances, une liste de projets ayant vocation à être soutenus, liste qui serait 
publiée en open data. La publication de la liste « en amont » permettrait notamment de prévenir et 
de traiter tout éventuel conflit d’intérêts ;

- ces projets devraient respecter six critères précis, notamment en ce qui concerne leur nature 
(investissement matériel ou immatériel et caractère exceptionnel ou projets liés à l’objet des 
associations potentiellement bénéficiaires) et leur finalité (mise en œuvre d’une politique d’intérêt 
général ou d’actions associatives) ;

- le Gouvernement vérifierait que ces projets respectent les critères précités ; il pourrait les faire 
bénéficier de la dotation dont il aura lui-même proposé le montant dans le projet de loi de finances ;

- avant le 31 mai de chaque année, le Gouvernement publierait en open data la liste des projets 
ayant bénéficié, au cours du précédent exercice, du présent dispositif.

Au total, le dispositif serait donc soumis à un triple mécanisme de transparence (avant le vote du 
budget, pendant la procédure budgétaire et lors de l’exécution de la dépense).

Par ailleurs, le mécanisme proposé prend également en compte les spécificités des députés et 
sénateurs des Français établis hors de France pour qui la « suppression sèche » de la réserve 
parlementaire ne leur permettra pas de continuer à soutenir les actions scolaires, d’aide sociale, 
actions culturelles et de promotion de la francophonie, et actions de développement économique de 
la France.


